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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

 TOUR DE FRANCE 2016 
Arrivée de la 11ème étape à Montpellier le  mercredi 13 juillet 2016 

Départ de la 12ème étape de Montpellier le jeudi 14 juillet 2016 
Convention AMAURY SPORT ORGANISATION - VILLE DE 

MONTPELLIER - MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE  
 
 

  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La  Ville de Montpellier, fidèle à sa politique d’excellence sportive, accueille cette année le Tour de France 
cycliste qui fête sa 103ème édition, à travers un parcours comprenant vingt et une étapes pour une distance de 
3 510 kilomètres. 
 
Après le Festival International des Sports Extrêmes sur le Lez et ses rives, la Ville de Montpellier et la 
Métropole Montpellier Méditerranée, en partenariat, auront le privilège d’accueillir l’arrivée de la 11ème étape 
et le départ de la 12ème étape du Tour de France 2016 les 13 et 14 juillet 2016. 
 
Cette manifestation de rayonnement international est la deuxième manifestation télévisuelle après les Jeux 
Olympiques et elle est également l’une des plus populaires. 
 
L’arrivée de l’étape Carcassonne-Montpellier à l’Altrad Stadium Complexe Sportif Yves du Manoir, permettra 
aux habitants de Montpellier et de sa Métropole d’assister à un spectacle de qualité et devrait faire de la Ville 
de Montpellier une des capitales du sprint.  
 
Sur le départ de l’étape Montpellier-Mont-Ventoux, le lendemain, plus de 10 kilomètres de parcours seront 
proposés sur le territoire de Montpellier, permettant de mettre en valeur les grands équipements ainsi que le 
patrimoine historique de la Ville. 
 
Les retombées économiques seront très importantes, estimées à plus de 2,5 millions. En effet, ce sont plus de 
4 000 personnes composant la caravane du Tour de France dont les 22 équipes engagées, qui se restaureront et 
seront hébergées sur Montpellier et sa Métropole. Les retombées médiatiques sont également un vecteur 
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important avec un temps de course conséquent, la remise des trophées et le journal du Tour en direct sur 
France Télévision, avant et après ces étapes. 
 
Afin de participer à cette grande fête populaire du Tour de France 2016, la Ville de Montpellier mettra en place 
des animations ouvertes à tous, dans le cadre de la « Fête des Sports » et de la « Fête du Tour » le dimanche 5 
juin 2016 au Parc Montcalm. 
Des parcours de vélo seront proposées aux familles, encadrées par les agents de la Ville, reprenant en partie 
l’itinéraire d’arrivée du Tour de France.  Un village autour du vélo sera proposé dans le cadre de la Fête des 
Sports, notamment une présentation de maillots et diverses animations d’associations montpelliéraines. 
 
 
L’organisation de l’arrivée et du départ de Montpellier, du Tour de France, suppose de signer avec la société 
Amaury Sport Organisation, organisatrice du Tour de France, une convention dont le montant est partagé avec 
la Métropole Montpellier Méditerranée, soit pour la Ville 90 000 € H.T. (soit 105 000 € T.T.C.) prévu au 
budget 2016  : nature 6188 fonction 924 ligne 23175. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la convention avec la société Amaury Sport Organisation ; 
- de prélever les crédits inscrits au budget 2016 aux imputations budgétaires citées ci-dessus pour un 

montant de 90 000 € H.T soit 105 000 € T.T.C. 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué à la Jeunesse et aux Sports, à signer 

la convention et plus généralement tout document relatif à cette affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 Avril 2016 
  


